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au capital de 20 000 euros 
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PROCES-VERBAL 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 30 juin 2023 

 

Le 30 juin 2023, à 9h, les associés de la Société SKETUVEUX se sont réunis en assemblée générale 

ordinaire annuelle, au siège social, 6 rue des Bergers 75015 PARIS, sur convocation faite par le 

Président. 

Chaque associé a été convoqué par lettre simple en date du 13/06/2023. 

Monsieur Arthur LOROTTE DE BANES préside la séance en sa qualité de Président de la Société. 

Le secrétariat de l'assemblée est assuré par Clémentine Lorotte de Banes. 

Commissaire aux comptes absent ne participant pas à l'assemblée : 

• ARPADE AUDIT, Commissaire aux comptes titulaire, régulièrement convoquée, ne participe 

pas à l'assemblée et est excusée. 

Le Président de Séance constate que sont présents : 

• Monsieur Arthur LOROTTE DE BANES, demeurant 6 rue des Bergers 75015 PARIS, 

détenteur de la pleine propriété de 10 000 actions, dix-mille actions. 

• Madame Clémentine LOROTTE DE BANES, demeurant 6 rue des Bergers 75015 PARIS, 

détenteur de la pleine propriété de 10 000 actions, dix-mille actions. 

Total des actions des associés présents ou représentés : 20 000 actions détenues en pleine propriété 

sur les 20 000 actions composant le capital social. 

Le Président de Séance constate que tous les associés sont présents ou représentés. 

Le Président de Séance constate que l'assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à 

la majorité requise. 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des associés :  

- les formulaires de vote par correspondance ; 

- la copie et le récépissé postal de la lettre de convocation adressée au Commissaire aux 

comptes ; 

- le texte des projets de résolution proposées par le Président à l'assemblée ; 



Puis le Président déclare que son rapport, les textes des projets de résolution proposées, le rapport du 

Commissaire aux comptes ainsi que tous les autres documents et renseignements prévus par la loi et 

les règlements ont été tenus à la disposition des associés, au siège social, à compter de la convocation 

de l'assemblée et que la Société a fait droit aux demandes de documents qui lui ont été adressées. 

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

Le Président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant :  

 

- Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31/12/2022 ; 

- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2022 et quitus au Président ; 

- Affectation du résultat ; 

- Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article L 227-10 

du Code de commerce ; 

- Non-renouvellement du mandat de Commissaires aux comptes ; 

Le Président donne lecture de son rapport, du rapport du Commissaire aux comptes et de l'exposé des 

motifs des projets de résolution présentés. 

Cette lecture terminée, le Président ouvre la discussion. 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites à 

l'ordre du jour. 

PREMIÈRE RESOLUTION - APPROBATION DES COMPTES 

L'assemblée générale et après avoir entendu la lecture du rapport du Commissaire aux comptes, 

approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2022 tels qu'ils ont été présentés, ainsi que 

les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

L'assemblée générale constate, conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général 

des impôts, qu'au cours de l'exercice écoulé aucune somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou 

charges non déductibles fiscalement visées aux articles 39, 4 et 39, 5 du Code général des impôts. 

En conséquence, elle donne au Président quitus entier et sans réserve de l'exécution de son mandat 

pour ledit exercice. 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIÈME RESOLUTION - AFFECTATION DU RESULTAT 

Affectation du résultat 

L'assemblée générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 19 049,59 euros de la 

manière suivante : 

 



Origine 

- Résultat bénéficiaire de l'exercice : 19 049,59 euros. 

Affectation 

Report à nouveau : 

- Au report à nouveau, soit 19 049,59 euros 

- Solde du report à nouveau, soit 45 456,64 euros 

 

Répartition après affectation  

Cette affectation aura pour effet de porter le montant des capitaux propres à 68 727 euros et celui des 

réserves à 2 000 euros. 

Rappel des dividendes distribués 

L'assemblée générale prend acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes, au titre des 

trois précédents exercices, ont été les suivantes : 

 

 

Exercice 

clos le 
Revenus éligibles à l'abattement 

Revenus non éligibles à 

l'abattement (en euros) 

  Dividendes (en euros) 
Autres revenus 

distribués (en euros) 
  

31/12/2021 0 0  

31/12/2020 20 000 0  

31/12/2019 175 000 0  

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 

TROISIÈME RESOLUTION - ABSENCE DE CONVENTIONS REGLEMENTEES 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes 

chargé d'un audit classique mentionnant l'absence de conventions de la nature de celles visées à 

l'article L 227-10 et suivants du Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 

QUATRIÈME RESOLUTION - NON-RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 



- Le mandat de ARPADE AUDIT, Commissaire aux comptes titulaire est arrivé à expiration. 

  L'assemblée générale décide de ne pas renouveler ce mandat. 

L'assemblée générale constatant que la Société ne remplit plus les conditions rendant obligatoire la 

désignation d'un commissaire aux comptes, décide de ne pas désigner de nouveau Commissaire aux 

comptes en remplacement du Commissaire aux comptes non renouvelé. 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président de séance déclare la 

séance levée à 10h. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 

membres du bureau. 

 

Le Président de Séance 

Arthur Lorotte de Banes 

 

Les associés présents 

Monsieur Arthur LOROTTE DE BANES 

Madame Clémentine LOROTTE DE BANES 
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01/01/2022 31/12/2022

COMPTES ANNUELS
au
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Capital souscrit non appelé

Terrains

Autres immobilisations corporelles
Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
T

IF
C

IR
C

U
L

A
N

T

Frais d'établissement
Frais de développement
Concessions brevets droits similaires

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances clients et comptes rattachés
Autres créances

Primes de remboursement des obligations ( V )
Ecarts de conversion actif ( VI )C

O
M

P
T

E
S

D
E

R
E

G
U

L
A

R
IS

A
T

IO
N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles

Constructions
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Capital souscrit appelé, non versé

Charges constatées d'avance

DISPONIBILITES

(1) dont droit au bail
(2) dont immobilisations financières à moins d'un an
(3) dont créances à plus d'un an

31/12/2022 31/12/2021

   

    

   

TOTAL ( II ) 15 713 713 15 000 2 000

145  145 5 961

   

   

   

TOTAL ACTIF (I à VI) 70 891 713 70 178 56 346

    

    

Bilan Actif

TOTAL ( III )

   

    
    

713 713   

   

    

   

   

    
    
    
    

    

Autres participations
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2 000  2 000 2 000

    

13 000  13 000  

    

    
    

    
    

    

55 033  55 033 48 386

55 178  55 178 54 346

  
 
 

eurosEtat exprimé en

 
 

 

( I )

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( IV )
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Capital social ou individuel
Primes d' émission, de fusion, d' apport ...
Ecarts de réévaluation

RESERVES
Réserve légale

Réserves réglementées
Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers (3)
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Ecarts de conversion passif

C
ap

it
au

x
P

ro
pr

es
A

u
tr

es
fo

nd
s

D
E

T
T

E
S

(1
)

Total des autres fonds propres

pr
op

re
s

P
ro

vi
si

on
s

Autres réserves

Bilan Passif
31/12/2022 31/12/2021

20 000
1 271

 

20 000
1 271

 

  
  

  

26 407 7 409

19 050

 
 

 

18 998

 

68 728 49 678

2 000 2 000

Total des capitaux propres

  
  

Total des provisions   

  

  

TOTAL PASSIF 70 178 56 346

Total des dettes 1 450 6 668
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310 5 528

1 140 1 140

Etat exprimé en euros

19 049,59 18 998,26Résultat de l'exercice exprimé en centimes

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   
(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an 6 668

 

1 450

 

 
 

 

   

(3) Dont emprunts participatifs   



Compte de Résultat
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Ventes de marchandises

Production vendue (Biens)

Production vendue (Services et Travaux)

Montant net du chiffre d'affaires

Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges
Autres produits

Total des produits d'exploitation (1)

Achats de marchandises
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales du personnel

Total des charges d'exploitation (2)

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Production stockée

Salaires et traitements

Dotations auxamortissements :
- sur immobilisations
- charges d'exploitation à répartir

Dotations auxdépréciations :
- sur immobilisations
- sur actif circulant

Dotations auxprovisions

Autres charges

1/2

France Exportation mois mois
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31/12/2022 31/12/2021

   

   

   

  

  
  
  
  
  

  

  
  

  
  

1 908 1 392

  
  
  

 194
  

  
  

  

1 908 1 586

(1 908) (1 586)

  

Etat exprimé en euros

12 12

 

Cotisations personnelles de l'exploitant   
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Bénéfice attribué ou perte transférée
Perte supportée ou bénéfice transféré

RESULTAT D'EXPLOITATION

De participations (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3)
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé (3)

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées (4)
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S
P

R
O

D
U

IT
S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

co
m

m
.

O
p

ér
a.

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
E

S
E

X
C

E
P

T
IO

N
N

E
L

L
E

S

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

PARTICIPATION DES SALARIES
IMPOTS SUR LES BENEFICES

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

RESULTAT DE L'EXERCICE

(2) dont charges afférentes à des exercices antérieurs
(1) dont produits afférents à des exercices antérieurs

(3) dont produits concernant les entreprises liées
(4) dont intérêts concernant les entreprises liées
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31/12/2022 31/12/2021

(1 908) (1 586)

  

  

  

20 958 20 585
  

  
  
  

20 958 20 585

  
  
  
  

  

20 958 20 585

18 99819 050

  
  
  

  

 
 
 

 

 
 
 

 

  

  
  

20 958 20 585
1 908 1 586

19 050 18 998

  
  
  
  

Etat exprimé en euros

2/2

 

 
 

 

Dotations auxamortissements, auxdépréciations et auxprovisions

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotations auxamortissements, auxdépréciations et auxprovisions

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

 

 

  

 



Règles et Méthodes Comptables
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Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de   70 178 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   20 958 euros 
et un total charges de 1 908 euros,dégageant ainsi un résultat de 19 050 euros.

L'exercice considéré débute le  01/01/2022  et finit le  31/12/2022.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base :

- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été 
apporté.

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Etat exprimé en euros
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Stocks et en cours

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires).

Les produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production.

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute et le 
cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est 
effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 

valeur brute, conformément aux principes comptables.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat, 
mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature.

Etat exprimé en euros
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations
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31/12/2022

   

  

  

  

  
  
  

  

  
  

713 713
  

  

  

713 713

  

2 0002 000

 13 000

  

2 000 15 000

2 713 15 713

 

 

 
 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Etat exprimé en euros
Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  
  
  

  

  
  

  
  

  

  

  

  

  

  

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

13 000

 

  

  

13 000  

13 000  
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Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers
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31/12/2022

 

  
  
  

  

  

  
  

713 
  

713

713

Etat exprimé en euros

Terrains

Constructions sur sol propre

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier

Emballages récupérables, divers

 sur sol d'autrui

Instal. technique matériel outillage industriels

Instal générales Agenct aménagt divers

 instal, agencement, aménag.

TOTAL IMMOB INCORPORELLES

TOTAL IMMOB CORPORELLES

TOTAL

Différentie l
dégressif

 

Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

de durée et autre
Amort. fiscalMode
exceptionnel de durée et autre

Différentie l
dégressif

Mode
exceptionnel
Amort. fiscal

Mouvement net
des amortisse
ment à la fin
de l'exercice

 

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

  

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

  

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

 

TOTAL GENERAL NON VENTILE

Frais d'acquisition de titres de participation    

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

 

 

 

 

 

 

Frais d'établissement et de développement

Autres immobilisations incorporelles

Fonds commercial
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 

713
 

713

713
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières
Prêts (1) (2)

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avances

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles (1)
Autres emprunts obligataires (1)
Emp. dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine (1)

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés (2)
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Débiteurs divers
Groupe et associés (2)

Prêts accordés en cours d'exercice

Emp. dettes ets de crédit à plus 1an à l'origine (1)

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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6  
  
  

55 027  
  

  

55 033

 
 
 

   
   
   

  
   

1 140   
   
   
   
  

   
 

   
   

310   
   
   
   

1 450

310
 
 

Etat exprimé en euros

31/12/2022

(1)
(1)
(2)

(1)
(1)
(2)
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55 027
 

 

55 033  

 
 
 
 
 

1 140
 
 
 
 
 
 
 

310
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Charges à payer

SAS SKETUVEUXALCEEXPERTISE

Etat exprimé en euros 31/12/2022

Total des Charges à payer 1 140

1 140Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Fournis.fact.non par 1 140
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

ALCEEXPERTISE SAS SKETUVEUX 11

31/12/2022

 

 

 

Etat exprimé en euros

TOTAL  
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Capital social

MontantVal. NominaleNombre

A
C

T
IO

N
S

/P
A

R
T

S
SO

C
IA

L
E

S

Du capital social début exercice

Emises pendant l'exercice

Remboursées pendant l'exercice

Du capital social fin d'exercice
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31/12/2022Etat exprimé en euros

 

 

 

20 000,00

 

 

20 000,00

20 000,0020 000,00

1,0000

1,0000
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Filiales et participations

Capitaux
 propres

1. Filiales (Plus de 50 %)

A. Renseignements détaillés

 Quote-part
 détenue en
pourcentage

 Résultat
 du dernier
exercice clos

B. Renseignements globaux

2. Participations (10 à 50 %)

1. Filiales non reprises en A.
a) françaises
b) étrangères

a) françaises
b) étrangères

2. Participations non reprises en A.
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31/12/2022

22 014 100,00 8 398

   
   

   
   

Etat exprimé en euros

SYSLESS
    
    
    
    
    
    
    
    
    

(8 679) 50,00 (28 679)2ACS
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    
    
    
    

    
    
    
    
    

 



Honoraires des Commissaires aux Comptes
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Audit

Commissariat aux comptes, certification,

TOTAL

Sous-total

ALCEEXPERTISE SAS SKETUVEUX 14

1 140 1 140   

Etat exprimé en euros

 

examen des comptes individuels et consolidés

Emetteur

Filiales intégrées globalement

Autres diligences et prestations directement
liées à la mission du commissaire aux

Emetteur

Filiales intégrées globalement

comptes

 

Autres prestations rendues par les
réseaux aux filiales intégrées
globalement

Juridique, fiscal, social

Autres

Sous-total

31/12/2022 31/12/202231/12/2021 31/12/2021% % % %

  

 

    

    

    

    

    

1 140 1 140   

1 140 1 140   

    

100,00

 

100,00

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

 

100,00 100,00   

    

100,00 100,00   









































SKETUVEUX 
S.A.S. au capital de 20 000,00 Euros 

Siège social : 6 rue des Bergers 

  

75015 PARIS 

R.C.S : Paris 809 854 185 

 

-------------------- 

 

 

 
Rapport de gestion sur les opérations  

de l'exercice clos le 31/12/2022 

 

 

 
Mesdames, Messieurs, 

 

Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale Annuelle afin de vous 

rendre compte de la situation et de l'activité de notre Société durant l'exercice clos le 31/12/2022 et de soumettre 

à votre approbation les comptes annuels dudit exercice. 

 

Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les pièces et 

documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux. 

 

 Les règles de présentation et les méthodes d'évaluation retenues pour l'établissement des comptes annuels sont 

conformes à la réglementation en vigueur et identiques à celles retenues pour l'exercice précédent. 

 

L'annexe aux comptes annuels comporte toutes explications complémentaires. 

 

ACTIVITE DE LA SOCIETE 

 

Au cours de cet exercice social, nous avons réalisé un chiffre d'affaires net de 0 Euros contre 0 Euros au titre de 

l'exercice précédent. 

 

Nos charges d'exploitation se sont élevées globalement à 1 908 Euros pour l'exercice, contre 1 586 Euros pour 

l'exercice précédent. 

 

Compte tenu de la structure de nos activités, les postes de charges les plus importants sont les suivants : 

• Les autres achats et charges externes ressortent à 1 908 Euros au 31/12/2022 contre 1 392 Euros pour 

l'exercice précédent. 

• Les impôts et taxes ressortent à 0 Euros au 31/12/2022 contre 0 Euros pour l'exercice précédent. 

• Les salaires et traitements ressortent à 0 Euros au 31/12/2022 contre 0 Euros pour l'exercice précédent, et les 

charges sociales correspondantes à 0 Euros au 31/12/2022 et 0 Euros pour l'exercice précédent. 

• Les dotations aux amortissements et provisions, quant à elles, ressortent à 0 Euros au 31/12/2022 contre 194 

Euros pour l'exercice précédent. 

 

Le résultat financier de l'exercice s'élève à 20 958 Euros, contre 20 585 Euros pour l'exercice précédent. 

Enfin, le résultat exceptionnel s'établit à 0 Euros au 31/12/2022, contre 0 Euros au titre de l'exercice précédent. 

  

En conséquence, et après déduction de toutes charges, impôts, et amortissements, notre résultat net se solde par 

un bénéfice de 19 050 Euros contre un bénéfice de 18 998 Euros au titre du précédent exercice. 

 

Nous ne voyons pas d'autres éléments importants à vous communiquer au titre de l'exercice écoulé. 

 

 

 

 



EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L'EXERCICE 

 

Transfert du siège social à PARIS 15. 

 

 

EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D'AVENIR 

 

La société envisage de prendre des participation dans des sociétés du secteur numérique. 

 

ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

 

Notre société ne procède pas à des travaux de recherche et de développement. 

 

 

ACTIVITES DES FILIALES 

 

La société SYSLESS cherche à développer son activité. 

La société CPU VIBZ n’a pas d’activité et devrait faire l’objet d’une liquidation prochainement. 

 

FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 

S'agissant des filiales et participations, nous vous avons présenté leur activité lors de notre exposé sur l'activité 

de la société. 

 

Nous vous rappelons que le tableau des filiales et participations est annexé au bilan. 

 

 

PRISES DE PARTICIPATIONS 

 

Au cours de l'exercice écoulé notre société a pris une participation au sein de la SCI 2ACS et de la CPU French 

Bandit. 

 

 

PRISES DE CONTROLE 

 

Au cours de l'exercice écoulé notre société n’a pas pris le contrôle de nouvelles sociétés. 

 

 

PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS ET AFFECTATION DU RESULTAT 

 

Nous vous présentons les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2022 ainsi que l'évolution de leurs 

principaux postes par rapport à l'exercice précédent. 

 

Bilan : 

A l'actif: 

• Les valeurs immobilisées brutes sont de 15 713 Euros, les amortissements et provisions correspondants de 

713 Euros, soit un montant net de 15 000 Euros contre un montant net pour l'exercice précédent de 2 000 

Euros.  

• Les stocks et en-cours de production nets ressortent à 0 Euros, contre 0 Euros pour l'exercice précédent. 

• Les créances et disponibilités nettes sont de 55 178 Euros, contre 54 346 Euros pour l'exercice précédent.  

Au passif: 

• Les capitaux propres s'élèvent à 68 728 Euros, contre 49 678 Euros pour l'exercice antérieur. 

• Les emprunts et dettes ressortent à 1 450 Euros contre 6 668 Euros l'année précédente. 

 

Compte de résultat : 

Les produits d'exploitation ressortent à 0 Euros au 31/12/2022, contre 0 Euros pour l'exercice précédent. 

 

Le résultat d'exploitation s'établit à -1 908 Euros, contre -1 586 Euros au titre de l'exercice précédent. 

 

Par ailleurs, une comparaison plus détaillée des charges figure au paragraphe "Activité de la Société". 



 

Résultats - Affectation : 

 

L'exercice clos le 31/12/2022 fait ressortir un bénéfice de 19 050 Euros. A ce résultat s'ajoute le report à 

nouveau antérieur à hauteur de 26 407 Euros. Le résultat à affecter ressort ainsi à 45 457 Euros. 

Nous vous proposons d'affecter ce résultat de la façon suivante : 

  

• Au report à nouveau pour un montant de 45 457 Euros 

 

RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUES 

 

 Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons qu'il a pas 

été procédé à une distribution de dividendes, au titre des trois précédents exercices : 

- 2020 : 20 000 Euros 

- 2019 :  175 000 Euros 

 

Il convient de vous informer qu'à compter du 1er janvier 2013, les revenus distribués sont imposables au barème 

progressif de l'impôt sur le revenu et que, conformément aux dispositions de l'article 117 quater modifié du Code 

général des impôts, est mis en place un prélèvement forfaitaire obligatoire de 21 %, non libératoire, et imputable 

ultérieurement sur l'impôt sur le revenu. Les personnes et revenus concernés par ce nouveau prélèvement sont 

précisés.  

 

De plus, conformément aux dispositions de l'article L. 136-7 du Code de la sécurité sociale, les prélèvements 

sociaux sur les dividendes, imposés au barème progressif de l'impôt sur le revenu, qu'ils soient éligibles ou non à 

l'abattement de 40 %, sont retenus à la source par l'établissement payeur, lorsque ce dernier est établi en France ; 

ils devront être versés au Trésor dans les quinze premiers jours du mois suivant celui du paiement des 

dividendes. 

 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 

  

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquiès du Code général des impôts, nous vous 

précisons que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles du résultat 

fiscal. 

 

CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 

Nous allons également vous présenter le rapport spécial sur les conventions visées à l'article L. 227-10 du Code 

de commerce. Votre Commissaire aux Comptes a été dûment avisé de ces conventions qu’il a décrites dans son 

rapport spécial. 

 
 INFORMATIONS SUR LES DELAIS DE PAIEMENT 
 

Les comptes de la société SKETUVEUX étant certifié par ARPADE AUDIT, Commissaire aux Comptes, 

implique que nous sommes tenues de publier des informations sur les délais de paiement des fournisseurs ou des 

clients depuis le 01/01/2009 (art. L441-6-1, al.1). 

A ce titre vous trouverez un tableau récapitulatif indiquant la décomposition à la clôture des deux derniers 

exercices du solde des dettes à l’égard des fournisseurs par date d’échéance (art. D441-4). 

 

 

Tableau du solde des dettes fournisseurs au 31/12/2022 par date d’échéance 

  Moins de 30 jours De 30 à 60 jours Plus de 60 jours Total 

31/12/2021 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2020 

*Dettes à 

échoir 0 0 0 0 0 0 0 0 

**Dettes 

échues 0 0 0 0 0 0 0 0 



Montant 

Total TTC 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

* dettes dont le terme du paiement est postérieur à la clôture 

** dettes dont le terme du paiement est antérieur à la clôture 

 

 

Tableau du solde des créances clients au 31/12/2022 par date d’échéance 

 Moins de 30 jours De 30 à 60 jours Plus de 60 jours Total 

31/12/2021 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2020 

*Dettes à 

échoir 0 0 0 0 0 0 0 0 

**Dettes 

échues 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 

Total TTC 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

* créances dont le terme du paiement est postérieur à la clôture 

** créances dont le terme du paiement est antérieur à la clôture 

 

 

Nous espérons que les résolutions qui vous sont proposées recevront votre agrément et que vous voudrez bien 

donner quitus de sa gestion à votre gérant, pour l'exercice écoulé. 

 

 

 

Fait à PARIS 

Le 07/06/2023 

 

Le Président 


